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Message du président
Février, nous y voilà
déjà!

Dans cette édition
vous trouverez trois
sujets très importants
pour moi: la remise du
Mérite technologique
agroalimentaire à
Yves Barré, T.P., le
panel de discussion
concernant les services professionnels du déjeuner-
conférence ATA-ITAQ et la position officielle de l’ATA sur le
partage d’actes avec les agronomes.

Je me dois de féliciter personnellement Yves Barré pour cet
honneur bien mérité, et avec qui j’ai collaboré durant de
nombreuses années.

La 23e édition du déjeuner-conférence ATA-ITAQ a été fort
probablement l’événement le plus important des 20
dernières années en ce qui concerne la reconnaissance
professionnelle des technologues en agroalimentaire. Ce
fut l’occasion d’entendre des paroles de très grande valeur
de la part du président général de l’UPA, un fier
représentant des agriculteurs.trices et du PDG de l’Aqinac,
représentant de nombreux employeurs, sur la politique de
surveillance de l’OAQ et sur la future loi sur les agronomes.

Je retiens de leurs commentaires que les technologues en
agroalimentaire ont toutes les compétences requises pour
servir adéquatement le public et les agriculteurs.trices. Un
partage d’actes est la solution évidente pour le bien de tous
en agroalimentaire!

L’ATA se rallie à la demande exprimée par les producteurs
et les employeurs dans une lettre commune envoyée
au ministre de l’Agriculture de former un véritable comité de
travail regroupant tous les intéressés pour finalement clore
ce dossier qui est si important pour l’industrie
agroalimentaire.

Vincent Giasson, T.P.
Président de l’ATA

Échos du 23e déjeuner-conférences ATA - ITAQ

 Dans le cadre du
Salon de l’agriculture de Saint-Hyacinthe

tenu le 18 janvier 2023

Remise du Mérite technologique
agroalimentaire 2023

Le Mérite technologique agroalimentaire 2023 a été décerné à Yves Barré, T.P., diplômé
de l’ITA de Saint-Hyacinthe en Horticulture légumière et fruitière (HLF), promotion 1980
(aujourd’hui ITAQ).

Cet honneur remis chaque année par l’ATA, le Mérite technologique agroalimentaire vise à
rendre hommage à un.e technologue qui, par son travail et par ses réalisations, a
contribué de manière exceptionnelle au développement du secteur agroalimentaire, à la
promotion de la profession de technologue et, de façon générale, au progrès de la société
québécoise.

Yves Barré a mené de front deux carrières qu’il a poussé jusqu’à l’excellence : une carrière
de producteur agricole marquée par l’innovation sur sa ferme de Saint-Damase en
Montérégie et une carrière de représentant et directeur des ventes pour William Houde
dans la même région.

Yves Barré, le producteur agricole

En 1982 il introduit la culture de l’artichaut sur la ferme achetée de son père et invente des
techniques de production adaptées à notre climat. Ce faisant il apprend et développe les
techniques liées à la plasticulture. Une fois maitrisé, il applique ces techniques à
différentes cultures légumières, en particulier à la culture du piment de transformation.
Avec des rendements dépassant tout ce qui s’était vu dans cette production, il devient en
quelques années un des producteurs de piments de transformation des plus respectés du
Canada.

En 2012, avec l’arrivée dans l’entreprise de son fils Pierre-Luc, la production de pommes
de terre s’ajoute aux cultures déjà existantes. D’abord, sur quelques hectares puis
progressivement cette culture remplace les autres légumes et occupe actuellement 150
des 400 hectares cultivés.

En appliquant les meilleures méthodes de production et de conservation, la Ferme Yves
Barré s’est hissée en quelques années dans le peloton de tête des producteurs de
pommes de terre du Québec au niveau rendement et qualité des tubercules.

Yves Barré, le représentant technique et directeur des ventes

Concernant sa carrière de technologue professionnel, c’est chez
William Houde qu’il a laissé sa marque. Il s’y est attiré tous les
éloges pour sa grande expertise technique et de sa qualité
d’homme d’équipe, profondément humain, toujours attentif à ceux
qui l’entourent.

« Yves c’était la porte d’entrée de l’innovation chez William Houde.
Quand on avait un projet, on l’essayait d’abord chez Yves Barré et
après tout allait de soi. » Abderrezak Khedim, directeur général, William Houde

La conduite simultanée de deux carrières remplies de succès n’aurait pas été possible
sans la présence à ses côtés de France Blanchette sa compagne de vie et d’affaires. «
C’est France qui pendant toutes ces années a assuré la gestion quotidienne des
opérations de la ferme » Yves Barré.

Finalement le 18 janvier à Saint-Hyacinthe, plusieurs amis, membres de sa famille, ex-
collègues de travail, acteurs de l’agroalimentaire et autres ont répondu à l’invitation de
l’ATA et étaient présents lors de la remise du Mérite à Yves. Personne ne voulait manquer
cette occasion de saluer la réussite d’Yves Barré. Une autre preuve qu’un technologue
est un professionnel reconnu de l’aspect pratique en agriculture.

Pour visionner la vidéo de la présentation du Mérite et des accomplissements d’Yves Barré
: https://www.technologuesagroalimentaire.com/videos/ 

M. Yves Barré, T.P. reçoit le Mérite technologique agroalimentaire 2023 de M. Vincent Giasson, T.P. président de
l'ATA, et de Mme Aisha Issa, directrice générale de l’ITAQ. Photo : Gaston Doré, T.P.

Services professionnels en agriculture
Également cet important point d’actualité tant attendu était au programme: la future loi sur
les agronomes, un sujet particulièrement important pour les producteurs.trices agricoles,
les employeurs de professionnels de l'agriculture et pour les professionnels eux-mêmes
dont les technologues professionnels en agroalimentaire.

Ce 23e déjeuner-conférence ATA-ITAQ marquait un événement important pour l’avenir des
technologues en agroalimentaire, une étape importante dans la lutte menée depuis plus de
20 ans par l’ATA en vue de la reconnaissance professionnelle des technologues en
agroalimentaire.

Services professionnels en agriculture :
Point de vue des producteurs et des employeurs

Tout d’abord, Patrick Sullivan, T.P. directeur général de l’ATA, a présenté la position de
l’ATA à ce sujet, soit le partage d’actes demandé entre le technologue professionnel et
l’agronome en vue du prochain projet de loi sur les agronomes.

Présentation de la position de l’ATA

L’Association des technologues en agroalimentaire a décidé de profiter de l’événement du
déjeuner-conférence pour dévoiler officiellement sa position sur une question qui est vitale
pour les technologues professionnels du secteur agroalimentaire. Il s’agit du partage
d’actes entre les agronomes et les technologues professionnels.

La position de l’ATA est

Une position simple;
Une position respectueuse de tous;
Une position qui servira les meilleurs intérêts des producteurs;
Une position qui servira les meilleurs intérêts des employeurs;
Et finalement, nous en sommes convaincus, une position qui servira les meilleurs
intérêts de la population du Québec.

Vous pouvez aussi visionner la vidéo de cette position sur le site web de
l’ATA https://www.technologuesagroalimentaire.com/videos/

Bon visionnement!

En résumé

L’ATA reconnait l’autorité scientifique des agronomes lorsqu’il s’agit de développer,
choisir et publier les normes et procédures à appliquer;
L’ATA demande d’inscrire dans la future loi sur les agronomes que les actes
agronomiques qui consistent à appliquer ces normes et procédures soient des
actes partagés par les agronomes et les technologues professionnels du secteur
agroalimentaire.

En rappel…

Le Code des professions prévoit déjà à l’article 37 r)

37. Tout membre d’un des ordres professionnels suivants peut exercer les activités
professionnelles suivantes, en outre de celles qui lui sont autrement permises par la loi:

r)
…l’Ordre professionnel des technologues professionnels du Québec:
…effectuer, sous réserve des lois régissant les ordres professionnels dont les membres
exercent une profession d’exercice exclusif, des travaux de nature technique dans le
domaine des sciences appliquées relevant de sa compétence, selon des procédés, des
méthodes et des normes reconnues, ou selon des plans, devis ou spécifications et
utiliser les instruments requis pour effectuer ces travaux;

Quoi dire de plus…?

Nos conférenciers

Ensuite, ce thème a été traité avec brio par deux conférenciers de choix : Martin Caron,
président général de l’UPA, et Sébastien Lacroix, président-directeur général de
l’Association québécoise des industries de nutrition animale et céréalière (AQINAC).

De gauche à droite Sébastien Lacroix (AQINAC), Marin Caron (UPA) et Pierre Rhéaume (animateur)

Ce thème s’inscrivait dans la suite du projet de loi 41 visant à modifier la loi sur les
agronomes. Ce projet prévoyait entre autres de retirer aux producteurs agricoles leur
exemption à l’exclusivité d’actes exercés par les agronomes et d’interdire aux agronomes
de vendre des intrants à leurs clients.

M. Caron a réitéré qu’il n’est pas question que les agronomes
dictent aux producteurs les actes agronomiques qu’ils peuvent
poser sur leur entreprise. Il en a profité pour dévoiler que près
de 66% des producteurs et productrices ont une formation
supérieure en agroalimentaire.

De son côté M. Lacroix a déploré
l’impact négatif de la
bureaucratisation excessive sur la
compétitivité des entreprises, point de
vue partagé également par le
président de l’UPA.

Tous deux ont réclamé une
consultation ouverte sur le sujet pour en arriver à un consensus
de toutes les parties, une position déjà présentée au ministre de
l’Agriculture M. André Lamontagne dans une lettre commune
signée par les représentants de l’ensemble des producteurs et
des employeurs de professionnels.

Dans son mot de clôture, la directrice générale de l’ITAQ,
Mme Aisha Issa, a souligné le décalage entre la loi sur
les agronomes et la nouvelle réalité créée par
l’intelligence artificielle et les outils de partage
d’information planétaire. Elle a aussi réclamé un partage
d’actes entre agronomes et technologues en
agroalimentaire.

La table est mise pour une révision éclairée de la loi sur
les agronomes.

Pour avoir une vue d’ensemble du déjeuner-conférence,
vous pouvez consulter l’excellent reportage de Lionel
Levac d’Agro Québec

https://agroquebec.quebec/les-technologues-exigent-un-
partage-des-actes-avec-les-agronomes/

Aisha Issa, directrice générale ITAQ

Le comité organisateur

Pierre Perreault, Chantal Fortier, Diane Petit, Sylvain Cormier, Patrick Sullivan et Gilbert Grenier

Notre mission
Promouvoir les compétences et le savoir
faire des technologues professionnels en
agroalimentaire: une ressource vouée au
développement des entreprises et des
institutions québécoises.

L’ ATA représente tous les technologues diplômés en agroalimentaire et regroupe des
diplômés en agroalimentaire membres de l’Ordre des technologues professionnels du
Québec (OTPQ).
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Offres d’emploi de nos
partenaires
En vue de supporter ses partenaires dans un contexte hors
du commun dans le marché actuel de la main-d’œuvre
professionnelle, l’ATA publie les liens vers leurs offres
d’emploi affichées sur le site de l'Association des anciens
et anciennes de l'ITA.

Pour en savoir plus sur ce service incontournable en
agroalimentaire, cliquez ici et pour visionner les offres
d’emplois disponibles, cliquez ici

Votre Conseil d’administration
Président
Vincent Giasson,
T.P.

Directeur agricole
Industries Lassonde

1er Vice-présidente
Marie-Pierre
Grimard, T.P.

Représentante
Montérégie sud-est, 
secteur maraîcher,
Norseco S.E.C.

2e Vice-présidente
Anne Leblond, T.P.

Directrice générale et
Conseillère en
agroenvironnement
Club Agroenvirotech
et
Conseils Maraîchers
AL Salubrité
productions
maraichères

Secrétaire-trésorier
Gaston Doré, T.P.,

Responsable vie
associative
La Société
d’Agriculture de
Saint-Hyacinthe

Administratrice
Geneviève Gauthier,
T.P.

Chef régional des
ventes
Lactech

Administratrice
Sonia Filiatrault, T.P.

Directrice des ventes
laitier
Purina/Cargill

Administratrice
Nathalie Dubé, T.P.

Conseillère en
agroenvironnement
Opticonseils

Poste disponible

Tu veux t’impliquer
pour la cause! Il y a
un poste
d’administrateur.trice
qui est disponible:
avis aux personnes
intéressées

Ça t’intéresse! L’ATA a besoin de toi!

Coordonnées de l’ATA
3230, rue Sicotte, local AA-205
Saint-Hyacinthe, Québec
J2S 7B3
450 778-6504, poste 6349

assotechnologues@gmail.com

Rédacteur de la revue Le Technologue

Gaston Doré, T.P.

Merci de faire circuler ce bulletin à vos
contacts concernés
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